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Préambule 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est un élément constitutif de l’organisation et de la 

gestion financière d’une commune. Il constitue la première étape du cycle budgétaire. (Art. 

L2312-1, L3312-1, L4311-1 et L5211-26 du Code Général des Collectivités Territoriales).  
 

L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, dite loi NOTRe, a voulu accentuer l’information des conseillers municipaux et donc 

substituer le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) au Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) 

en complétant notamment les dispositions relatives au contenu du débat. 

Il améliore l’information transmise à l’assemblée délibérante et donne également aux élus la 

possibilité de s’exprimer sur la situation financière de la commune. Sa tenue permet ainsi 

d’instaurer une discussion au sein de l’assemblée délibérante sur les priorités et les évolutions de 

la situation financière de la collectivité. 

 

Le ROB doit être réalisé dans un délai de 2 mois précédant l’examen du budget primitif par le 

Conseil municipal. Ce temps doit servir à adapter, éventuellement, l’élaboration du budget en 

fonction des remarques et réflexions formulées lors de ce débat. 

 

Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) informe sur le contexte d’élaboration du budget et 

les différents mécanismes financiers et réglementaires qui pourront avoir une incidence dans sa 

mise en œuvre. Il présente le contexte et les principales orientations retenues pour l’élaboration 

du budget. Il permet également à l’exécutif de la collectivité de tracer les principales perspectives 

de son action à travers les choix retenus. 

 

L’ensemble des éléments indiqués ci-après sont des projections et des orientations dans l’attente 

de la fin des arbitrages budgétaires et des évolutions du projet de loi de finances de l’Etat : 

- Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions 

prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement, 

- Les informations relatives à la structure des effectifs, aux dépenses de personnel,  

- Des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée. 
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I. CONTEXTE GENERAL : SITUATION ECONOMIQUE ET SOCIALE 

 

1. Situation mondiale : suite à l’épreuve sanitaire, une économie mondiale qui rebondie 

dans un contexte de tensions inflationnistes 

 

Depuis 18 mois et une chute du PIB vertigineuse et inédite dans les économies contemporaines 

en raison des tensions épidémiologiques du COVID-19, l’activité a très nettement redémarrée en 

2021. En effet, malgré une récession inédite, le maintien du tissu productif a assuré le rebond 

économique et depuis l’été 2021 l’élargissement de la couverture vaccinale a réduit très fortement 

l’impact économique du virus. De plus, la politique budgétaire des pays avancés a compensé les 

pertes subies par les ménages et les entreprises en 2020. 

 

Selon les prévisions du FMI, la croissance mondiale qui a diminué de -2,8 % en 2020 atteindrait 

5,7 % en 2021. Dans les grands pays développés, la croissance serait de 3 % en Allemagne, 4 % 

en Italie, 6 % au Royaume-Uni, les États-Unis enregistreraient quant à eux une reprise supérieure 

à la récession de l'an passé (6 % après -3,5 %). 

 

Toutefois, la reprise économique mondiale se traduit depuis le début de l’année 2021 par une 

forte augmentation des prix de l’énergie (69 $ au deuxième trimestre 2021) et dans un contexte 

marqué par des difficultés d’approvisionnement, les prix des matières premières industrielles ont 

eux aussi nettement progressé. Les prix des matières premières alimentaires importées sont 

également en forte augmentation (+37,6 % sur un an en août 2021) alors que de leur côté, les 

prix à la consommation des produits énergétiques augmentaient en août de 12,7 % sur un an. 

 

Outre les incertitudes liées à l’évolution de la pandémie, un ralentissement économique pourrait 

intervenir d’une part en raison des difficultés croissantes de recrutement dans certains secteurs 

(transport, restauration…) et aux tensions inflationnistes alimentées par la remontée des prix des 

matières premières, mais également d’autre part par la pénurie de biens intermédiaires dont les 

semi-conducteurs qui entravent la production industrielle. 

Ainsi, le rythme de la croissance s’atténuerait en fin d’année et pour l’année prochaine, avec un 

accroissement du PIB mondial de 4 % en 2022. 

 

2. En Europe : une reprise économique retardée qui s’affirme 

 

L’activité économique européenne a rebondi au cours du deuxième trimestre avec un taux de 

croissance du PIB qui atteint 2.1 % et un troisième trimestre de 2.2 %. Ce redémarrage ne permet 

cependant pas de retrouver les niveaux de PIB d’avant la crise sanitaire  (-8.4 % pour l’Espagne 

et -3.3 % pour l’Allemagne) notamment en raison d’une consommation privée qui reste, 

nettement en deçà de son niveau d’avant-crise et des exportations qui sont plus dégradées que les 

importations.  

Si en 2021 les secteurs du commerce, du transport et de l’hébergement-restauration contribuaient 

le plus à la perte d’activité par rapport à l’avant-crise en zone euro marquées par les restrictions 

sanitaires, l’activité industrielle marquait également un ralentissement avec des difficultés 

d’approvisionnement rencontrées par certains secteurs (automobile et aéronautique). 
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Malgré le plan de relance de 750 milliards d’euros décidé en 2020, le contexte économique 

européen est affecté par une hausse de l’inflation qui s’est accélérée au cours de l’été 2021 (4.1%) 

portée par le vif rebond de la demande mondiale qui a provoqué une forte remontée des prix des 

matières premières et des difficultés d’approvisionnement. Les conditions financières restant 

toutefois portée par une Banque Centrale Européenne qui poursuit sa politique monétaire 

accommodante en maintenant des taux d’intérêt historiquement bas. 

Ainsi, après s’être contractée de 6.5 % en 2020, pour l’année 2021 la croissance de la zone euro 

atteindrait 5.1% et ralentirait ensuite à 4.1 % en 2022. 

 

3. Contexte national : un rebond économique  

 

Impactée par la crise sanitaire, la vaccination a permis de lever la plupart des restrictions 

sanitaires à partir du mois de juin 2021 et a porté le rebond dans quasiment toutes les composantes 

de la demande intérieure. La consommation des ménages s’est donc nettement redressée (+5% 

au troisième trimestre), avec la levée des restrictions sanitaires elle retrouverait tout juste, en fin 

d’année, son niveau pré-pandémique. 

L’économie a progressé de 1.5 % au 2ème trimestre et de 3.3 % au 3ème trimestre. La production 

totale retrouve quasiment son niveau d’avant–crise principalement du fait de la production en 

services avec une production totale (biens et services) qui s’est accélérée au troisième trimestre : 

+2,6 %, après +1,6 % au trimestre précédent. Cette accélération est largement portée par la 

production de services marchands (+4,7 %) notamment dans les branches « hôtellerie–

restauration » (+43,4 % au troisième trimestre). 

Les exportations ont accéléré (+2,3 % au troisième trimestre) tandis que les importations sont 

quasi stables (+0,1 % après +1,7 %). Le commerce extérieur demeure cependant largement en 

retrait par rapport à 2019. 

Ainsi le PIB de la France atteignait pour le troisième trimestre 2021 -0.1 % par rapport au 

quatrième trimestre 2019, le niveau d’avant crise sanitaire. Selon l’INSEE sur l’ensemble de 

l’année 2021, l’économie française progresserait de 7%, soit plus fortement que l’économie 

européenne. Le retour à un niveau de croissance d’avant crise deviendrait atteignable en fin 

d’année 2021. 

Cette projection reste soumise aux aléas liés à l’émergence de nouveaux variants qui pourraient 

générer des confinements régionaux et des difficultés d’approvisionnement freinent encore la 

production industrielle. 

 

La situation des entreprises française reste positive suite aux mesures de soutien mises en place 

par le gouvernement : Fond de Solidarité, Prêt Garantis par l’Etat et maintien du chômage partiel, 

permettant un redémarrage de leurs investissements estimés à 14.1% en 2021 rattrapant le niveau 

de 2019. 

 

S’agissant du marché du travail, l’emploi salarié a ainsi dépassé son niveau d’avant-crise dès le 

deuxième trimestre 2021. Le rythme des créations ralentirait quelque peu d’ici la fin de l’année, 

mais au total environ 500 000 créations nettes d’emplois salariés succéderaient aux quelques 

300 000 destructions nettes enregistrées en 2020. Fin 2021, la population active retrouverait sa 
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Administrations publiques 

Administrations de sécurité sociale 

Critère de Maastricht 

Administrations publiques centrales 

Administrations publiques locales 

trajectoire tendancielle et le taux de chômage baisserait fortement dès le troisième trimestre, à 

7,6 %, soit quasiment un point de moins que deux ans plus tôt. 

 

La hausse des prix de l’énergie conjuguée  aux difficultés d’approvisionnement et de production 

entrainent toutefois des tensions inflationniste inédites : l’indice des prix à la consommation 

atteignait 2.6 % en 2021 et devrait être de 1.6 % en 2021 et 1.7 % en 2022. A ce stade cette 

inflation est considérée comme étant transitoire et ne devrait pas se maintenir au-delà de l’année 

prochaine. 

 

Une situation budgétaire dégradée 

 

Ce rebond de la croissance devrait se traduire par un déficit public d’environ 8.1 % du PIB en  

2021, inférieur à la prévision précédente du gouvernement pour ensuite baisser à 5% en 2022. 

En contrepartie de la politique budgétaire de soutien économique pendant la crise sanitaire le 

niveau des dépenses publiques atteindrait 55,6% en 2022 contre 53.8 % avant la pandémie. 

 

De même, le surcroît d’activité sous-jacent à la nouvelle prévision de croissance ramènerait le 

déficit public à la dette publique à 113,5% du PIB en 2021, en amélioration par rapport à la 

précédente prévision (117,8% du PIB), mais qui constitue un niveau record d’endettement.  

 

La dette des administrations publiques en % du PIB 
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Source : Insee 

 

Pour les finances locales l’année 2021 acterait un rétablissement de l’autofinancement des 

collectivités locales : progression de 9.4 % de l’épargne brute après une chute en 2020. 

L’investissement serait marqué en 2021 et en 2022 par un redémarrage (+5.1 %) porté par le plan 

de relance et par le décalage de démarrage des travaux reportés en raison de la crise sanitaire. 
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Les difficultés d’approvisionnement et la hausse des couts de construction pourraient cependant 

empêcher le lancement de projets couteux . 

 

Situation régionale en redressement 

 

Si l’emploi en région Ile de France redémarre (+0.9%) avec une baisse du nombre de demandeurs 

d’emploi (-1.5%) la reprise est un peu moins dynamique qu’au niveau national et l’emploi salarié 

demeure à -0.7 % de son niveau d’avant crise. Cette reprise plus lente s’explique par les 

difficultés rencontrées dans certains secteurs dont le poids est plus important : le tourisme est 

encore impacté par les mesures sanitaires (-3.2% par rapport à 2019) malgré un allégement des 

restrictions de circulation et une reprise de la fréquentation hôtelière. 

 

 

 

4.La loi de finances pour 2022 

 

La Loi de Finances 2022 présente essentiellement une continuité du plan de relance lié la crise 

sanitaire et n’apporte pas de réforme structurelles telles qu’elles ont pu être intégrées 

précédemment, avec notamment pour les collectivités territoriales la réforme fiscale de 

suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales. 

.  

 

Outre les mesures de péréquations visant à diminuer les inégalités territoriales, la Loi de Finances  

2022 prévoit essentiellement des dispositions financières relatives à l'investissement. Bien 

qu’intégré par amendement après le dépôt du Projet de Loi de Finances (PLF), le plan « France 

2030 » constitue une composante essentielle du projet de loi de finances 2022. Il prévoit 

d’investir 34 milliards d’euros sur 5 ans afin de rénover l’industrie française et de dynamiser 

l’innovation, dont la moitié seront tournés vers la transition écologique (hydrogène vert, 

décarboner l’industrie, construction de réacteurs de petite taille …). En 2022, ce sont 3.5 

milliards qui seront dépensés.  

 

Les mesures destinées aux collectivités locales. 

 

 Une priorité donnée à l’investissement  

 

Comme les années précédentes, le Projet de Loi de Finances prévoit de renforcer le soutien à 

l’investissement local en assurant un soutien aux projets d’investissement des collectivités 

territoriales. Ainsi, au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), de la 

dotation de soutien à l’investissement local (DSIL), le gouvernement augmentera son niveau de 

337 M€ supplémentaires cette année, portant l’enveloppe des dotations d’investissement 

destinées au bloc communal à 2,1 Md€ : 

- dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) : 1 046 millions € 

- dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 907 millions € ( (+337 millions € 

par rapport à 2021) 

- dotation politique de la ville (DPV) : 150 millions € 
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Les dispositifs de soutien aux services publics industriels et commerciaux exploités en régie sont 

confirmés pour 2022 avec des mesures de compensation des pertes de recettes subies par les 

collectivités. Toutefois ce dispositif ne s’applique que restrictivement à certains services et ne 

compense pas une grande partie des pertes de recettes tarifaires et domaniales. 

 

Une mesure notable introduite par ce projet de loi de finances 2022 destiné à relancer la 

construction de logements est d’introduire une compensation de l’exonération foncière sur les 

constructions nouvelles de logements sociaux pendant une période d’au moins 10 années. 

 

 Augmentation des transferts financiers de l’Etat aux collectivités  

 

Les transferts financiers progresseront de 1.2% pour atteindre 105,5 milliards d’euros avec en  

Outre la création de dotations spécifique pour les départements et le doublement de la dotation 

de biodiversité au bénéfice des zones naturelles protégées (20 M€). 

 

A nouveau la dotation le volume global de la DGF restera stable à 26.7 milliards d’euro dont 

18.3 milliards pour le bloc communal et 8.5 milliards pour les départements.  

Toutefois un écrêtement du montant de la DGF des communes sera effectué notamment pour 

prendre en charge la dotation des communes dont le potentiel financier est inférieur à 85 % au 

potentiel fiscal moyen, pour à nouveau abonder la création de Communes nouvelles ainsi que 

financer une nouvelle dotation destinées à compenser les frais de gestion fiscal liée à la réforme 

fiscale applicable aux régions (dotation de 107 M€ et révision du mécanisme de calcul de la 

fraction de TVA attribuée) et à certaines collectivités (Mayotte et des collectivités de Corse, 

Martinique et Guyane).  

Le financement de ces mesures à travers un redéploiement de crédits à l’intérieur de la DGF 

provoquera une baisse de la DGF des autres communes. 

 

Certaines dotations seront minorées, de manière limitée : la dotation de compensation de la 

réforme de la taxe professionnelle diminuera d’environ 50 millions d’euros. Le FCTVA devrait 

connaitre une légère baisse de 46 millions d’euros. 

 

A l’inverse, suite à la réforme des impôts de production conduite en 2021, la compensation au 

profit des budgets des collectivités de la réduction de 50 % des valeurs locatives de la Taxe 

Foncière sur les Propriétés Bâties (TFB) et de Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) sera en 

progression de 352 millions d’euros. La compensation de l’exonération de CFE pour les 

entreprises dont le chiffres inférieur à 5000 € progressera de 41 millions d’euros. 
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- Un développement  de la péréquation  

 

Les dotations de péréquation destinées aux collectivités les plus défavorisées vont encore croitre 

en 2022 : +190 M€ au titre des communes répartis entre la Dotation de Solidarité Rurale et la 

Dotation de Solidarité Urbaine , +30 M€ des intercommunalités et +10 M€ des départements. 

 

Concours de l’État aux collectivités territoriales 
 

Évolution à périmètre constant 
+1,5% 

 

 
 
 

 
-2,1% 

 
 
 
 

 
+1,9% 

(3) 
Fiscalité transférée + financement 

de la formation professionnelle 
 
 

(2) 
Dégrèvements d’impôts 

locaux + amendes + autres 
crédits budgétaires 

 

(1) 
Prélèvements sur recettes 

+ 
TVA des régions + 

Mission RCT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

*après examen par l’Assemblée nationale 
 

 

8 PLF 2022 

(1)+(2) Transferts financiers de l’État aux 
collectivités territoriales hors fiscalité 

transférée et formation professionnelle 
65,1* Mds€ dans le PLF pour 2021 

(1) Concours financiers de l’État aux 
collectivités territoriales 

53,1 Mds€* dans le PLF pour 2021 

(1)+(2)+(3) Ensemble des transferts 
financiers de l’État 

aux collectivités territoriales 
105,9 Mds€* dans le PLF pour 2022 
dont fiscalité transférée 40,1 Mds€ 
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Cependant, c’est à nouveau par le mécanisme d’écrêtement des dotations forfaitaires des 

communes que cette progression de la péréquation est réalisée, ce qui diminuera d’autant le 

montant attribué à de nombreuses communes. Toutefois le nombre de communes concernées 

devrait diminuer car seules celles ayant un potentiel fiscal par habitant pondéré au moins égal à 

0,85 fois la moyenne contre 0.70 en 2021 seront mises à contribution. La ponction sur la dotation 

forfaitaire sera donc plus importante pour les communes concernées. 

La solidarité entre communes qui prend aussi la forme de la péréquation horizontale, qui opère 

des redistributions de ressources fiscales entre les collectivités selon des critères de ressources et 

de charges ne sera pas modifiée en 2022 avec notamment la reconduction des ressources du fonds 

de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) à 1 Md€. 

 

La réforme des indicateurs financiers initiée en 2021 sera poursuivie avec l’intégration des effets 

des réformes fiscales (suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales) de 

manière à renouveler les modalités de calcul de la richesse des territoires.  

 

 

 

 Fraction cible : + 37,54 M€ (+ 9,48 %) 

 Fraction péréquation : + 8,34 M€ (+ 1,26 %) 

 D.S.R. Bourgs- centres : + 37,54 M€ (+ 6,08 %) 

 

- Un maintien des réformes fiscales engagées 

 

La réforme de la fiscalité locale initiée depuis 2020 est maintenue et ne connait pas de 

modifications : elle est essentiellement marquée par la suppression de la taxe d’habitation sur les 

résidences principales (appliquée à l’ensemble des contribuables en 2023) et la suppression de la 

part de la CVAE perçue par les Régions. 
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En matière de fiscalité économique, la réduction de la valeur locative des établissements 

industriels perçu par le bloc communal au titre de la taxe foncière et de la Cotisation Foncière 

des Entreprises sera maintenue dans les mêmes conditions, assurant une compensation par un 

prélèvement sur recettes de l’État (PSRE). L’Etat devrait donc compenser la dynamique des 

bases de fiscalités foncière économiques dégrevée (+352 M€). 

Le gouvernement poursuit sa politique de suppression des dépenses fiscales inefficientes. Le 

projet de loi de finances pour 2022 prévoit en ce sens de supprimer les exonérations temporaires 

de taxe foncière sur les propriétés bâties, de CFE et de CVAE pour les entreprises bénéficiant de 

l’exonération d’impôt sur les sociétés pour reprise d’une entreprise ou d’un établissement 

industriel en difficulté. 

Le dispositif de réévaluation automatique des valeurs locatives des locaux d’habitation intégrera 

la reprise de l’inflation, c’est-à-dire que les bases de la taxe foncière progresseront d’au moins 

3,4 % en 2022. 

 

- Autres mesures 

 

Le projet de loi prévoit la création d’un cotisation plafonnée à 0.1 % de la masse salariale des 

collectivités afin de financer les formations des apprentis qu’elles emploient. Désormais les 

collectivités n’auront plus à prendre en charge directement les coûts de formations notamment 

les frais des Centre de Formation des Apprentis. 

 

Le projet de loi de finances pour 2022 habilite le gouvernement à modifier par ordonnance le 

régime de responsabilité des gestionnaires publics. En effet, l’actuel régime prévoit que les 

comptables publics sont soumis à une responsabilité personnelle et pécuniaire devant les 

chambres régionales des comptes. Les ordonnateurs étant justiciables devant la Cour de 

discipline budgétaire et financière. En conservant bien la séparation fondamentale ordonnateurs 

et comptables, il a été souhaité que des travaux soient menés conjointement dans le but de définir 

un nouveau régime unifié de responsabilité. 

 

 

 

II. SITUATION ET ORIENTATIONS BUDGETAIRES DE LA 

COMMUNES DE BRUYERES SUR OISE 

 

L’année 2022 marquera une nouvelle étape budgétaire dans le contexte de la pandémie de 

COVID-19 où les effets économiques et sociaux des mesures sanitaires rendent plus incertaines 

les prévisions. 

Le maintien des services publics demeure dans ce contexte une mission essentielle assurant que 

habitants bénéficient d’un haut niveau d’accompagnement dans leur quotidien. 

La Commune de Bruyères sur Oise est soumise à la réduction de ses marges de manœuvre 

budgétaires essentiellement dû à une baisse de ses capacités d’autofinancement caractérisée par 
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une progression plus forte des dépenses de fonctionnement par rapport aux recettes de 

fonctionnement. Les tensions budgétaires générées par ce contexte pourraient à terme porter 

atteinte à l’équilibre budgétaire.  

Il appartient donc à la municipalité d’assurer par des mesures d’économies de gestion et de 

maitrise des dépenses une trajectoire budgétaire permettant de combiner un haut niveau 

d’investissement et une qualité de service public. 

1. FONCTIONNEMENT 

 

1.1 Recettes de fonctionnement 

 

On peut regretter que la commune de Bruyères sur Oise, comme de nombreuses autre 

collectivités soit privée du bénéfice du dispositif de compensation des pertes de recettes du bloc 

communal avec le versement d’une dotation pour la perte de produits des services. Ce 

mécanisme, ne s’appliquant que pour les Services Publics Industriels et Commerciaux, ainsi que 

pour les Service Publics Administratifs mais uniquement lorsque la perte de recettes dépasse 

certains seuils. 

 

- Fiscalité 

 

o Fiscalité directe 

 

▪ Réforme fiscale 

Après une mise en œuvre partielle de la réforme fiscale en 2021 avec la suppression du pouvoir 

de fixation des taux de la taxe d’habitation sur les résidences principales, la Commune a récupéré 

en compensation, la part départementale de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties. Si les 

effets de la réforme ne seront mesurés qu’en 2023, l’année 2022 devrait fonctionner selon les 

mécanismes de compensation mis en œuvre en 2021. 

Dans le cadre de la mise en œuvre réglementaire du dispositif de revalorisation des valeurs 

locatives, leur révision forfaitaire sous l’effet de l’inflation atteindra 3,4%. Le produit de la taxe 

sur le foncier bâti progressera donc mécaniquement.  

La livraison des nouvelles constructions du nouveau programme immobilier du Domaine des 

Chanterelles 2, devrait faire sensiblement progresser les bases fiscales de taxe foncière, bien que 

la prise en compte de ces nouvelles construction au titre de la taxe foncière sera dans un premier 

temps limité, compte tenu des règles d’exonération fiscales applicables (limitation à 60% pendant 

les deux premières années suivant leur livraison). 

Toutefois, malgré ces évolutions favorables des bases fiscales, le maintien des niveaux de service 

publics, cumulé avec l’effort nécessaire pour assurer le fonctionnement du nouveau groupe 

scolaire, nécessite d’appliquer une évolution des taux. Il est ainsi prévu une progression de 5 % 

de la fiscalité prélevée, afin de viser un produit fiscal nécessaire à l’équilibre budgétaire estimé 

à 1 910 000 €. 
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▪ Fiscalité économique  

Perçue désormais par la CCHVO, une part de la fiscalité économique (composée de la Cotisation 

Foncière des Entreprises et de la CVAE) est compensée au moyen d’une attribution de 

compensation. Son montant est fixe et ne prend pas en compte les évolutions des dynamiques de 

fiscalité principalement perçue sur la Zone d’Activité Economique, le produit attendu est de 

1 447 K€. 

o Fiscalité indirecte 

 

Décidée par la loi de finances en 2021 la taxe communale sur la consommation finale d’électricité 

se mettra en œuvre obligatoirement, sans que la Commune ne puisse s’y opposer, avec 

l’application d’un coefficient multiplicateur qui évoluera selon les conditions  définies dans la 

loi. Elle devrait générer une recette d’au moins 40 K€ en 2022. 

 

- Dotations 

Après un effondrement de la DGF perçue par la Commune (-750 K€ depuis 2013) Bruyères-sur-

Oise subie les effets de progression des prélèvements opérés par l’Etat sur la DGF afin de faire 

progresser les dotations de péréquations (Dotation de Solidarité Rurale, Dotation de Solidarité 

Urbaine et Dotation Nationale de Péréquation) au bénéfice des communes les moins favorisées.  

Le mécanisme d’écrêtement s’applique ainsi aux communes dont le potentiel fiscal par habitant 

est supérieur ou égal à 85% du potentiel fiscal moyen par habitant. 

Ainsi en 2021, la DGF a perdu près de 30 K€ par rapport à 2020. Toutefois comme en 2021, la 

Dotation Nationale de Péréquation devrait se stabiliser. 

 

EXERCICE Population Montant DGF (dotation forfaitaire) 

2013 3764 915 972 € 

2014 3828 871 597 € 

2015 4044 758 442 € 

2016 4135 647 949 € 

2017 4214 246 435 € 

2018 4292 255 274 €  

2019 4358 198 968 € 

2020 4351 177 245 €  

2021 4360 147 655€ 

2022 4383 Prévisionnel : 145 000 € 

 

Les autres dotations et participations : 

- Le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR) : 603 450 € 

- La Dotation de Compensation de la Taxe Professionnelle (DCRTP) : 310 000 € 

- La Dotation de Solidarité Rurale (DSR) : 52 000 € 

Le Fonds de Péréquation de la Taxe Additionnelle perçue au titre des droits de mutations 

devrait atteindre: 130 000 €. 
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- Autres recettes (produits des services,…) 

Face aux incertitudes liées à la crise sanitaire et aux possibles effets sur la vie sociale, les recettes 

sont toujours prévues en baisse par rapport à leur niveau de 2019, prépandémique. 

Cependant l’année 2022 pourrait, en raison des améliorations de prise en charge des vagues 

épidémiques avec une population vaccinée, connaitre un maintien du fonctionnement des 

services. Aussi le montant prévisionnel des produits des services est en progression par rapport 

à 2021. 

En ce sens, les recettes issues des produits des services (services restauration scolaire, Enfance, 

Jeunesse, Culturel et Sportif) après une chute en 2020 et 2021 liée à la fermeture des services, 

sont estimés à 449 000 €.  

Si cette prévision de fonctionnement des activités municipales ne devait pas se réaliser, les 

dépenses inscrites ne seraient alors pas engagées. 

 

L’année 2022 devrait également permettre le lancement de l’opération de vente des parcelles 

communales actuellement occupées par des particuliers dans le quartier des Quincelettes et qui à 

terme généreront des recettes domaniales. 

 

Les niveaux de financement par la CAF des politiques familiales principalement destinées à 

l’enfance et qui sont garantis dans la Convention Territorial Globale devaient se maintenir en 

2022, sous réserve que l’ensemble des actions prévues soient réalisées. 

La reprise des activités de location des salles après avoir été interdites pendant une longue 

période, est restée faible repris en 2021. Elles pourraient de nouveau être touchées par les 

évolutions de l’épidémie. Une prévision prudente des produits de location, similaire à celle de 

2021 doit être privilégiée (3500 €) . 

 

1.2 Dépenses de fonctionnement 

Les charges à caractères générales recouvrent essentiellement l’ensemble des frais des services 

et de l’entretien courant des bâtiments. Si elles doivent être contenues afin de permettre un niveau 

d’autofinancement suffisant, 2022 sera marqué par une augmentation (+9,56 %). 

Cette progression résulte d’une part de la nécessité d’intégrer les dépenses de fonctionnement 

(fluides et maintenance) du nouveau bâtiment que constituera le groupe scolaire Claude 

Schilmöller et de sa cuisine centrale mais surtout de l’augmentation très importante des frais 

d’électricité, qui atteindra 30 % en 2022 (+70 K€). 

Outre le maintien des frais supplémentaires liées à la mise en œuvre des mesures de protection 

sanitaires liées au COVID-19, les charges courantes de fonctionnement sont les suivantes : 

- Eau : 40 000 €    - Energie, électricité : 310 000 € 

- Télécommunications : 32 000 € - Affranchissement : 9 000 € 

- Produits d’entretien : 25 000 € - Contrat d’entretien :123 000 € 

- Contrat de maintenance : 30 000 €  - Carburant : 20 000 €  

- Entretien Parc automobile : 20 000 €  

- Assurance : 32 000 €   - Restauration scolaire : 132 000 € 

 

Frais financiers 
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Les frais financiers augmenteront nettement suite à la contraction des emprunts nécessaires à la 

conduite du projet de construction du groupe scolaire et de la cuisine centrale en 2021 et qui 

seront mobilisés progressivement en 2022. En raison du décalage la progression pourrait être 

limitée 60 K€ (+16 K€). 

 

 Contribution SDIS 

La progression de la contribution financière au Service Départemental d’Incendie et de Secours 

sera de 1,2 % en raison de la prise en compte de l’indice des prix à la consommation qui est 

utilisé pour plafonner le taux d’évolution de la contribution communale (139 000 €). 

 

 Action Educative  

Les montants alloués pour le budget de fonctionnement des écoles se maintiendra à une 

attribution de 43 € par enfant. Avec l’ouverture du nouveau groupe scolaire prévu à la rentrée 

2022, le montant sera de 27 040 €, auquel il convient d’ajouter les 19 500 € de dotations de 

transport affectées aux sorties scolaires. 

 

 Restauration scolaire 

Les derniers mois de l’année devraient permettre le déplacement de la cuisine centrale dans le 

nouvel équipement. Les frais de fonctionnement seront alors en progression. S’agissant de la 

confection des repas, le maintien des contraintes imposées par la loi EGALIM, déjà pris en 

compte en 2021, nécessite de fixer le niveau de dépense à 132 000€, soit un niveau sensiblement 

équivalent en raison d’une maîtrise de la progression des coûts d’approvisionnement en produits 

alimentaires. 

La Commune poursuivra donc la confection des repas des élèves en régie avec conformément à 

la loi EGAlim : 40% de produits locaux, 50% de produits de qualité et durables, dont 20% de 

produits bio et donc 30% de produits « labellisés ». Il a été à nouveau décidé de ne pas répercuter 

dans le prix du repas les augmentations dans la composition des repas. 

Au titre de cette même loi il conviendra de renforcer à compter de 2022 la lutte contre le 

gaspillage, à travers l’obligation de développer des actions en faveur de la réduction des 

biodéchets. 

 

 Petite Enfance-Enfance-Jeunesse 

Marqué encore par la crise sanitaire, il sera maintenu un effort important et équivalent à celui de 

2021, pour proposer des activités et des projets d’animations adaptés. 

Dans le contexte sanitaire impactant la vie quotidienne des familles, la commune s’attache à 

continuer le développement du Lieu d’Accueil Enfants-Parents et à leurs parents, ainsi qu’à 

maintenir le relais d’Assistantes Maternelles renforçant l’accompagnement des modes de garde 

des très jeunes enfants. 

Un effort de 50 000 € sera à nouveau inscrit. 

 

 

 

 

 

 Sport 
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Entravé pendant une partie de l’année 2021 par la cessation des activités imposées par la crise 

sanitaire et en partie, cette nouvelle année devrait permettre une utilisation optimale du nouvel 

équipement sportif regroupant la salle d’arts martiaux et la salle de danse. 

 

 Animations culturelles 

En raison des efforts exigés pour conduire l’opération de construction du groupe scolaire la ville 

réduira modérément les crédits dédiés à la conduite des actions festives et culturelles qui atteindra 

30 000 € (Carnaval, Fêtes de l’Hiver, Conférences débat,…). 

 

 Environnement et cadre de vie 

Dans un contexte de grande exigence budgétaire liée à la construction du nouveau groupe 

scolaire, la Commune accentuera ses efforts en matière de protection de l’environnement et de 

sobriété énergétique. Ainsi outre les efforts en matière d’entretien des bâtiments communaux, le 

programme de passage en leds de l’éclairage public sera poursuivi pour 20 000 €.  

Dans le même sens les aménagements des espaces publics végétalisés et l’entretien du matériel 

utilisé sera porté à 19 000 €. 

 

 

1.2.1 Dépenses de personnel 

 

Tout d’abord des mesures catégorielles externes réglementaires qui ont un impact sur la masse 

salariale sans qu’elle ne soit maitrisée, s’appliqueront en 2022 de manière sensible. 

 

- Cette année la masse salariale sera particulièrement impactée par les effets de la refonte 

des grilles indiciaires décidées par le gouvernement : suite à la conférence sur les 

perspectives salariales dans la fonction publique, qu’une partie des salaires les moins 

élevés relevant de la catégorie C seront revalorisés en janvier 2022.  

A cette refonte des grilles de rémunération, sera également appliquée une bonification 

d’ancienneté pour l’évolution de carrière, ce qui permettra pour une partie des agents de 

catégorie C de bénéficier d’un avancement d’échelon plus rapidement.  

La hause de rémunération des agents de catégorie C pour l’année 2022 sera de l’ordre de 

10 à 110 € bruts mensuels. 

 

- La mise en œuvre de la prime inflation de 100 € pour les agents percevant jusqu’à 2000 € 

nets, qui doit être appliquée par l’ensemble des employeurs territoriaux sera compensée 

par une baisse des charges, évitant ainsi de générer une augmentation de la masse 

salariale.  

 

- Le dispositif de financement de l’apprentissage au sein de la Fonction Publique 

Territoriale évoluera en 2022, une cotisation spéciale fixée à 0,05 % de la masse salariale 

des collectivités territoriales, sera mise en place.  

 

A ces mesures réglementaires s’ajoutent l’impact de l’évolution de la masse salariale en fonction 

du glissement vieillesse technicité (GVT) qui résulte des mesures internes propres à la commune 

(avancement de grade et d’échelon, promotion interne). En matière de gestion des ressources 
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humaines, le choix de la commune de maintenir un haut niveau de qualité de service, nécessite 

de maintenir un effectif assez élevé en proportion du volume budgétaire.  

 

Le fonctionnement du nouveau groupe scolaire, nécessitera de renforcer le personnel affecté, 

pour assurer l’accompagnement des enfants pendant le temps scolaire et de restauration, ainsi 

que pour la confection des repas. Ce sont ainsi 4 emplois Equivalents Temps Plein qui devront à 

terme être pourvus : personnel affecté au nettoyage des locaux et à l’accompagnement des 

enfants pendant le temps de restauration. Pour l’année 2022 la répercussion de cette évolution 

des effectifs sera limitée à la période allant de septembre à décembre. 

A cette progression, s’ajoute la mise en stage de deux agents contractuels en 2022 au sein du 

service technique. Les départs prévisionnels en retraite de deux agents seront remplacées et ont 

été pris en compte dans la structure des effectifs présentée. 

 

Malgré ces mesures supplémentaires, le montant de la masse salariale augmentera de façon 

raisonnable par rapport par rapport au budget prévisionnel de l’exercice 2021 au cours duquel 

des postes sont restés vacants : 2 907 000. 

 

Evolution des effectifs  
Au 31/12/2021 Prévisionnel 2022 

Entrées Sorties Entrées Sorties 

Fonctionnaires                         
(titulaires et stagiaires) 

7 6 11 4 

sous total  56 63 

Contractuels                            
( droits publics, droits 
privés et vacataires) 

11 8 5 2 

sous total  25 25 

Effectif total 81 88 

 

 

Soit en 2022 : 71,59 % de titulaires dont : 

- 3,17 % de catégorie A 

   - 6,35 % de catégorie B 

   - 90,48 % de catégorie C 

 

Effectifs par filière au 
01/01/2022 

Fonctionnaires  Contractuels 

ADMINSTRATIVE 10 0 

TECHNIQUE 30 8 

ANIMATION 11 11 

SOCIALE 6 0 

MEDICO SOCIALE 1 1 

CULTURELLE 1 5 

SECURITE 4 0 

Total 63 25 
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L’application des 1607 heures de temps de travail au 1er janvier 2022 devrait permettre 

d’optimiser l’organisation des services municipaux et de limiter le recours à des personnels 

supplémentaires. 

 

La formation contribuera à renforcer la professionnalisation des agents à travers la mise en œuvre 

des actions inscrites dans le plan de formation 2022, qui se partage entre l’intervention du 

CNFPT, financée essentiellement par la contribution à hauteur de 1% de la masse salariale et des 

autres organismes de formation. 

 

 

1.2.2 Subventions 

 

Les subventions aux associations retrouveront leur niveau d’avant crise sanitaire de manière à 

anticiper un maintien des niveaux d’activités qui serait moins impacté par des restrictions 

sanitaires.  

La subvention au CCAS sera en diminution en raison des excédents cumulés suite aux 

événements qui n’ont pas pu se dérouler pour des raisons sanitaires. Le niveau de financement 

permettra cependant d’apporter dans les mêmes conditions, un soutien social aux situations qui 

se sont aggravées pendant la crise sanitaire. 

Enfin les écoles seront subventionnées au regard des projets pédagogiques innovants qui auront 

été présentés. 

 

1.2.3 Autres dépenses de fonctionnement 

 

Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal devrait être sensiblement au même niveau 

qu’en 2021. La commune restant contributeur en application des critères de répartition appliqués 

à l’échelle de l’intercommunalité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exercice Montant FPIC en euros 

2012 12 925 €  

2013 25 132 € 

2014 40 633 € 

2015 53 331 € 

2016 82 121 € 

2017 73 764 € 

2018 73 865 €  

2019 85 522 € 

2020 72 894 € 

2021 73 334 €  

2022 80 000 €  
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2. INVESTISSEMENT 

2.1 Les dépenses d’investissement 

Le programme d’investissement 2022 sera essentiellement orienté vers la construction du 

nouveau groupe scolaire Claude Schilmöller et de la cuisine centrale, dont le coût total est de 

9.4 M€ qui permettra d’accueillir les élèves . Après le démarrage de l’opération en 2021 il sera 

nécessaire d’inscrire 8.4 M€ en crédits de paiement 2022. Cette opération mobilisera l’ensemble 

des efforts budgétaires de l’année, et nécessitera de réduire ou de reporter les autres projet 

d’investissement. Son équipement notamment mobilier, en vue de son fonctionnement à partir 

de septembre 2022, nécessitera également de réserver des crédits à hauteur de 85 000 €. 

L’année 2022 verra également la réalisation de l’aménagement d’une piste cyclable de 140 

mètres linéaires, de trottoirs et la réalisation d’un arrêt de bus sur le terminus de la ligne pour un 

coût de 287 000 €. Cet aménagement permettra ainsi de compléter l’accès cyclable depuis le 

collège Pierre Perret jusqu’au nouveau groupe scolaire Claude Schilmöller, assurant également 

la desserte des nouveaux quartiers des Chanterelles 2. 

En raison de l’investissement exceptionnel qui sera porté pour la construction du Groupe Scolaire 

Claude Schilmöller et de la cuisine centrale, les autres dépenses d’équipements seront limitées, 

et en particulier, le programme de restauration des voiries sera strictement dimensionné 

(45 800 €). 

Une enveloppe pour l’acquisition d’un nouveau véhicule utilitaire pour le service technique en 

remplacement d’une véhicule ancien sera inscrite pour 25 000 €. 

La Commune se mobilisera pour les dépenses de réparation des bâtiments (42 800 €) et de 

renouvellement de l’éclairage public (30 920 €). 

  Restes à Réaliser 2021 Nouvelles dépenses TOTAL 

Groupe scolaire et cuisine centrale  8 400 000,00 8 400 000,00 

Equipement et mobilier du nouveau 

groupe scolaire  85 800,00 85 800,00 

Aménagement abri de bus et piste 

cyclable 
257 366,00 30 961,05 288 327,05 

Salle arts martiaux et salle de danse 744,00  744,00 

Matériel et équipement scolaire  20 320,00 20 320,00 

Matériel et logiciels informatiques  17 400,00 17 400,00 

Eclairage public  26 000,00 26 000,00 

Grosses réparations bâtiments 

communaux  42 800,00 42 800,00 

Réseaux câblés 1 260,00 7 144,47 8 404,47 

Voirie et réseaux (+ signalétique)  45 800,00 45 800,00 

Sécurité incendie  13 000,00 13 000,00 

Panneaux signalétique 344,40 14 500,00 14 844,40 

Acquisition de matériel dont véhicule 2 401,13 76 130,00 78 531,13 

TOTAL 262 115,53 8 779 855,52 9 041 971,05 
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2.2 Les recettes d’investissement 

Elles sont composées d’une part des subventions et autres participations financières en lien avec 

les équipements programmés sur 2022 et d’autre part des recettes de taxe d’aménagement réglées 

par les porteurs des projets soumis à autorisation d’urbanisme ainsi que du remboursement d’une 

partie de la TVA réglées par la commune lors de la réalisation de ses opérations d’investissement. 

2.2.1 Les subventions  

Il s’agit pour l’essentiel des subventions pour la réalisation du groupe scolaire (2.432 000 €) et 

dans une moindre mesure pour la création la piste cyclable et des trottoirs rue de Boran (124 000 

€). A ce titre les subventions des équipements octroyées par la Région au titre du Contrat 

d’Aménagement Régional (1M€) seront affectées aux deux opérations de construction du groupe 

scolaire et de l’aménagement de la piste cyclable.  

Enfin le règlement des derniers décomptes en 2021 pour la construction de la salle d’arts martiaux 

et la salle de danse permettra d’obtenir le solde des subventions qui sont dues (45 500 €). 

- Groupe scolaire et cuisine centrale :  

Région :  875 000,00 €  

Département :  820 000,00 €  

Etat :  497 500,00 €  

A ces subventions pour le nouveau Groupe Scolaire s’ajoutent la participation de l’aménageur 

KAUFFMAN & BROAD pour un montant de 696 000 €. 

- Aménagement d’une piste cyclable et de trottoirs rue de Boran:  

Région :  125 000,00 €  

Département :  15 400,00 €  

- Création d’un abribus :  

Ile de France Mobilités : 33 600 € 

- Salle d’arts martiaux et salle de danse (restes à percevoir):  

Département :  25 500 €  

Région :  20 000 € 

2.2.2 Autres recettes 

Le Fonds de Compensation de la TVA calculé sur les dépenses d’équipement éligibles de l’année 

2020 (taux réglementaire de 16,404%), est estimé à 410 000 €. 
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3 DETTE 

 

La politique ambitieuse d’investissement et opération exceptionnelle de construction du nouveau 

groupe scolaire Claude Schilmoller et de la cuisine centrale justifient une progression du niveau 

d’endettement de la collectivité.  

Ainsi en 2021 ont été souscrits des nouveaux contrats d’emprunt pour un montant de 5M€ et qui 

se décomposent de la manière suivante : 

- 3.7 M€ en emprunts classiques constitués d’un emprunt à taux fixe d’un montant de 

2.6 M€ et d’un emprunt à taux variable d’un montant de 1.1 M€ qui permettra d’être  remboursé 

dans de meilleurs conditions (les pénalités de remboursement sont faibles) dans le mesure où il 

est attendu de percevoir une recette importante de taxe d’aménagement pour l’installation d’une 

entreprise dans la ZAE. 

- 1.3 M€ par un prêt relais dans l’attente de percevoir le Fonds de Compensation de la TVA 

au cours de l’année 2024. La caractéristique de cet emprunt est d’être réalisé sur une courte durée 

(3 ans) et d’être remboursé intégralement au terme de la période. 

Au 31 décembre 2021, concernant le stock de dette, le capital restant dû s’élève à 2,7 M€ et 

devrait progresser à 7,3 M€ à la fin de l’année 2022. 

La dette communale reste classée pour 100% de son encours en A1, soit le degré le plus sécurisé 

selon la charte Gissler (Charte de bonne conduite) avec une répartition  

Pour juger du poids de la dette, il convient de rapporter celle-ci à son principal moyen de 

remboursement, soit l’épargne brute. Ce ratio calcule le nombre d'années nécessaire à la 

commune pour rembourser sa dette si elle y affectait la totalité de son épargne brute.  Le délai de 

désendettement reste favorable en 2021 même si il se dégradera mécaniquement en 2022.  

Ainsi si au 1er janvier 2022 le délai de désendettement est de 2,6 années, si l’ensemble des 

emprunts sont mobilisés au cours de cette année, il progressera à 9,1 années avec un encours de 

dette de 7,3 M€.  

 

Détail de la dette au 1er janvier de l’exercice 2022 

 

Nombre 

d’emprunts 
Capital restant dû (CRD) 

Total dette 13    2 738 376  € 
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La pondération entre le fixe et le variable s’inscrit également dans cette gestion prudentielle de 

diversification des risques. 

 

 

- Annuités à régler au cours de l’année 2022 (hors mobilisation des nouveaux 

emprunts) 

 2022 

Capital payé sur la période 353 979,41 € 

Intérêts payés sur la période 29 298,64 € 

Annuité sur la période 383 287,05 € 
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Toutefois afin de prendre en compte l’effet des emprunts qui seront très probablement mobilisés 

au cours de l’année 2022, il est nécessaire d’ajouter le montant des annuités qui seront à régler 

dans cette hypothèse. 

- Annuités à régler au cours de l’année 2022 intégrant la mobilisation des nouveaux 

emprunts au 1er avril 2022 

 2022 

Capital payé sur la période 446 479,41 € 

Intérêts payés sur la période 41 080,45 € 

Annuité sur la période 487 559,86 € 

 

 

4 PROSPECTIVE BUDGETAIRE 

 

Une dégradation de l’évolution des épargnes 

Le niveau d’épargne brute permet de mesurer la capacité d’autofinancement par la commune de 

ses investissements. Concrètement elle permet ainsi d’affecter une partie des réserves constituées 

par le solde des recettes et dépenses réelles de fonctionnement de l’année antérieur au 

financement de l’investissement 2022. Malgré une légère diminution elle reste dynamique. 

L’épargne nette qui résulte de l’épargne brute à laquelle est soustraite le remboursement du 

capital de la dette, révèle la capacité à porter les projets d’équipement en 2022. 
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Epargnes prévisionnelles 2021 

Recettes réelles de fonctionnement 5 177 006,73 € 

Dépenses réelles de fonctionnement 4 152 879,82 € 

Epargne brute prévisionnelle  1 024 096,91 € 

Remboursement capital de la dette 353 979,42 € 

Epargne nette prévisionnelle (Capacité 

d’autofinancement 2021) reportée en 2022 
670 147,21 € 

 

Entre 2021 et 2020, l’évolution de la situation financière s’est maintenue malgré l'effet de 

l'épidémie qui ne permet pas de retrouver le niveau des recettes réelles de fonctionnement pré 

pandémique alors que la progression des dépenses réelles de fonctionnement bien que contenues 

reste supérieure.  

Ainsi le niveau des recettes augmente légèrement de + 0,64 %, alors que les dépenses réelles 

progressent de + 1,61%. 

En conséquence, en comparaison avec 2020, les niveaux d’épargnes diminuent avec une épargne 

brute de 1 024 K€ (-3,10 %) et une épargne nette de 670 K€ (-3,72 %). 

En K€ CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Epargne brute 876 733 1 237 1 057 1 024 

Taux d'épargne brute 16,9% 14,0% 22,2% 20,5% 19,8% 

Epargne nette 407 413 941 704 670 

Taux d'épargne nette 7,86 % 7,88 % 16,88 % 13,68 % 12,94 % 

Capital restant dû au 1/01/N 2 324 1 992 1 808 2 555 2 713 

Délai de désendettement 2,7 ans 2,7 ans 1,5 ans 2,4 ans 2,6 ans 

 

Une prospective financière établissant un risque de déséquilibre budgétaire 

La prospective budgétaire appliquée à la période 2022-2024 simulée à partir d’un maintien des 

taux de fiscalité, laisse entrevoir une dégradation de la situation budgétaire liée à la chute du 

niveau d’épargne brute combinée avec l’important programme d’investissement pour la 

construction du groupe scolaire et de la cuisine centrale ainsi que l’aménagement de la piste 

cyclable, qui nécessite d’augmenter le niveau d’endettement. 

Pour la période 2022-2024, on peut estimer que les recettes de fonctionnement  progresseront 

trop faiblement (+0,49%) par rapport à l’augmentation les dépenses de fonctionnement (+7,31 

%), ce qui provoque une baisse du résultat de fonctionnement et donc dégrade les niveaux 

d’épargnes. 
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Ce renforcement de l’effet ciseaux (rapprochement des dépenses et des recettes de 

fonctionnement) visible dans le graphique 1, a pour conséquence de rendre difficile la capacité à 

couvrir les amortissements par l'épargne brute (graphique 2).  

En termes de prospective, si cette tendance se poursuit, l’épargne nette, c’est-à-dire la capacité à 

dégager de l’autofinancement après remboursement du capital de la dette, deviendrait négative 

en 2023 (graphique 3), ce qui rendrait plus difficile le financement des nouveaux investissements 

après remboursement de la dette (graphique 4). 

 

Graphique 1 

 

 

Graphique 2 
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Graphique 3 

 

 

Cette tension justifie de faire évoluer les taux de fiscalité des taxes foncières de 5% .afin de 

consolider le niveau d’épargne en 2022. 

Le taux de fiscalité de la taxe foncière, qui constitue dorénavant la principale ressource de 

fiscalité directe locale, atteindra 28,50 % ce qui est nettement inférieur au taux moyen de foncier 

bâti appliqué  au niveau national (38.80%). 

 

CONCLUSION 

 

Si la population augmente et que les besoins auxquels la commune doit répondre progressent 

aussi, la commune connait des tensions budgétaires importantes caractérisées par une épargne 

brute en diminution. Grâce aux efforts de gestion il est cependant possible de couvrir les dépenses 

réelles de fonctionnement et de rendre soutenable la progression du niveau d’endettement à 

l’important programme d’investissement. 

Il convient toutefois de rester prudent, et de diminuer les dépenses de gestion courantes afin de 

financer le nouvel équipement scolaire et la cuisine centrale, propre à répondre aux besoins des 

habitants. 
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LEXIQUE 

 

CFE :  Cotisation Foncière des Entreprises 

 

DGF : Dotation Générale de Fonctionnement  

 

DGD :  Dotation Générale de Décentralisation 

 

DGE : Dotation Globale d’Equipement 

 

DSR : Dotation de Solidarité Rurale  

 

DETR : Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 

 

DCRTP : Dotation de Compensation de la Taxe Professionnelle 

 

DSR : Dotation de Solidarité Rurale 

 

DSIL : Dotation de Soutien à l’Investissement Local  

 

FNGIR : Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources 

 

FPTA : Fonds de Péréquation de la Taxe Additionnelle  

 

FPIC : Fonds national de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales 

 

FCTVA : Fonds de Compensation de la TVA  

 

LFI : Loi de Finances Initiale 

 


